








ALGAM
Société par Actions SimplifÈée au capital de 6.553.884 Euros
Siège Social : P. A. des Petites Landes – 2 rue de Milan - 44 470 Thouaré Sur Loire
RCS NANTES B 430 425 314

PROCES-VERBAL DES DELIBERATIONS DE L’ASSEMBLEE
GENERALE ORDINAIRE ANNUELLE

DU 28 JUIN 2024

RESOLUTION D’AFFECTATION DU RESULTAT
DE L’EXERCICE CLOS LE 31 DECEMBRE 2023

L'Assemblée Générale approuve la proposition du Président, et décide d'affecter le bénéfice
d'un montant 6.822,115,52 Euros de la manière suivante :

Affectation au compte de Réserve légale pour 273.769,60 Euros
Affectation au compte Réserve facultative pour 3.819.499,71 Euros
Distribution d’un dividende de 2.728.846,21 Euros

Ce dividende sera versé à partir du 1 er juillet 2024.

Cette résolution est acceptée à l'unanimité.

Le PréËident
Gérard GARNIER





















































SAS ALGAM
Au capital de 6.553.884 Euros

siège social :
P.A. des petites landes

2 rue de Milan
44470 Thouaré Sur Loire

RCS Nantes : B 430 425 314

RAPPORT DE GESTION SUR LES COMPTES SOCIAUX ET LES COMPTES
CONSOLIDES DE L'EXERCICE CLOS AU 31 DECEMBRE 2023

Mesdames, Messieurs,

Nous vous avons convoqué à l’Assemblée Générale Ordinaire Annuelle conformément à la loi
et aux statuts pour vous rendre compte de la situation et de l’activité de notre société durant
l'exercice clos le 31 décembre 2023 et vous demander d'approuver les comptes annuels dudit
exercice

Les commissaires aux comptes vous donneront dans leur rapport toutes informations quant à
la régularité des comptes qui vous sont présentés.

Les convocations prescrites vous ont été régulièrement remises et tous les documents et
pièces prévus par la réglementation en vigueur ont été tenus à votre disposition dans les délais
légaux

Présentation des comptes sociaux

1 - EXPOSE SUR L’ACTIVITE DE LA SOCIETE DURANT L'EXERCICE

1-1 Présentation des comptes
Sur cet exercice de 12 mois nous avons réalisé un chiffre d’affaires Hors Taxes de 158
076 179 Euros contre 139 124 057 Euros pour l’exercice précédent.

Les principales charges d’exploitation sont les suivantes, en Euros :

- Achats de marchandises
- Autres charges et charges externes
- Impôts et taxes
- Charges de personnel
- Dotations aux amortissements et aux provisions
- Autres charges d’exploitation

116 016 727
12 059 473
1 010 681

17 822 460
1 910 595

230 801

Compte tenu de ces éléments, le résultat d'exploitation est bénéficiaire de 1 1 193 534
Euros



Après prise en compte :

- d'un résultat financier négatif de 1 186 069 Euros,
- d'un résultat exceptionnel positif de 29 989 Euros,
- de l'impôt sur les sociétés de 2 350 057 Euros,
- de la participation des salariés pour 865 281 Euros,
- le résultat net comptable est bénéficiaire de 6 822 116 Euros.

1-2 Exposé sur l'activité de l'entreprise

Le niveau d’actËvité dans son ensemble a été conforme aux objectifs.

Il - PERSPECTIVES POUR L'EXERCICE A VENIR

La Société prévoit pour l’exercice à venir une progression de son chiffre d’affaires.

III - EVENEMENTS IMPORTANTS SURVENUS ENTRE LA DATE DE CLOTURE
DE L'EXERCICE ET LA DATE A LAQUELLE LE PRESENT RAPPORT EST
ETABLI

Nous vous informons que nous n’avons connaissance depuis la clôture de l’exercice d’aucun
élément nouveau susceptible de modifier la présentation des comptes.

IV - AFFECTATION DU RESULTAT ET DIVIDENDES MIS EN DISTRIBUTION AU

COURS DES TROIS DERNIERS EXERCICES

Les distributions de dividendes effectuées au titre des trois exercices précédents ont
été

Exercice Dividendes nets Avoirs fiscaux Dividendes nets
par action

Dividende ouvrant droit à
abattement (CGI art. 243

bis et 158, 3-2' à 4'

31 décembre 2020
31 décembre 2021
31 décembre 2022

1 766 272
1 648 581
2 302 118

102,75
99,54
139,00

141 089
74 157

103 588

V - MENTION DES DEPENSES NON DEDUCTIBLES

En application des dispositions de l'article 223 quater du Code Général des Impôts, nous vous
informons que les dépenses visées par l’article 39-4 du Code Général des Impôts supportée
par la société au cours de l'exercice clos le 31 décembre 2023 se sont élevées à 29 880 €.



VI - FILIALES - PRISES DE PARTICIPATIONS

La société a des participations directes dans dix filiales au 31 décembre 2023

et report à
n ou\eau

Cautions
et a\aIs
donnés

Participations détenues entre 10 et 50%

KSSOUND AB 1 83111 5575851 40,O 1 2553371 255337

MANUFACTURE
FRANGAISEDE I 200001 - 3279691 50,O 1 4700001 4700001 3407829
PK NOS

MUSIC
DISTRIBUCION l zuy4yul 11603//1 4U’U 1 3/ 3/941 31 J/94

nEYa ASIA LTDI

97152611 1001171 31416

9 225

40,0 487 1 487 15 941

TotaIR74m
génIes à plus dem
ALGAMASIALTDI 10 1- 3289701 100,o 1 101 101 1058286

:L::"““ I ......1 '.',.'1 ,.,.
ALGAMD<OSRL I 3000001 42806161 75,O 1 2250001 2250001 77694261 34800001 340435671 1099884

GOODVIBES I 566374l- 35249 1 83,2 1 44000751 44000751 63585371 1 -1 100580

LAG ASA LTD 1 9711 - 20910781 95,O 1 7341 7341 92063941 1 2124331 - 486075

ALGAM BENaLH 100 000 50.0 50 000 50 000

70 000 70 000 29 056 5 850 258 427 609

1

228 5141 145 239

VII – ACTIVITE EN MATIERE DE RECHERCHE ET DEVELOPPEMENT

La société développe de nouveaux produits sous marques propres, dont de nouveaux pianos
de la gamme Pleyel, du système Magistral et des enceintes Pleyel Audio. Les dépenses
engagées ont été enregistrées en charge.

VIII – MODIFICATIONS APPORTEES AU MODE DE PRESENTATION DES
COMPTES ANNUELS OU AUX METHODES D’EVALUATION SUIVIS LES
ANNEES PRECEDENTES

Néant



IX – CONVENTIONS INTERVENUES ENTRE LA SOCIETE ET SES DIRIGEANTS
OU ASSOCIES

Nous vous demandons de vous prononcer sur toutes les conventions intervenues soit
directement, soit indirectement, entre la société et les dirigeants ou associés de la société, qui
font l’objet d’un rapport spécial prévu à l’article L 227-10 du Code de commerce établi par
notre commissaire aux comptes.

X – AFFECTATION DES RESULTATS

Nous vous proposons d’affecter le bénéfice net comptable de l’exercice clos le 31 décembre
2023, d’un montant 6 822 115,52 Euros de la manière suivante :

Affectation au compte de Réserve légale pour 273 769,60 Euros
Affectation au compte Réserve facultative pour 3 819 499,71 Euros
Distribution d’un dividende de 2 728 846,21 Euros

Ce dividende sera versé à partir du 1 er juillet 2024.

XI – MANDATS DES COMMISSAIRES AUX COMPTES

Les mandats de nos commissaires aux comptes titulaires la société EXCO AVEC et le
cabinet Guillet – Bouju et associés arrivent à terme à l’issue de la réunion de
l’Assemblée Générale Ordinaire appelée à statuer sur les comptes de l’exercice clos
au 31 décembre 2023. Nous vous invitons à renouveler leurs mandats pour les six
prochains exercices comptables.

Les mandats de nos commissaires aux comptes suppléants M. Jacques MAHE et M.
Jean-Paul ORDRONNEAU arrivent à terme à l’issue de la réunion de l’Assemblée
Générale Ordinaire appelée à statuer sur les comptes de l’exercice clos au 31
décembre 2023. Nous vous invitions à ne pas renouveler leurs mandats pour les six
prochains exercices.

XII – DECOMPOSITION DES DETTES FOURNISSEURS

Nous vous communiquons les informations sur les délais de paiement des fournisseurs et
créances clients de la société requises par l’article L. 441-14du Code de commerce :

au cours de l’exercice 2023, du solde des dettes à l'égard des fournisseurs, par date d'échéance
(en Euros).

Exercice Total dettes
fournisseurs

Echéance Echéance Echéance Echéance l Echéances
+ 90 jours

90non échue 616030 311

iours Foursours

2 258 9577 809 839 (76 033)(159 860)(86 986)31-déc.-23 19 745 917

Acomptes versés
454 623



au cours de l’exercice 2023, du solde des créances à l'égard des clients, par date d'échéance (en
Euros)

Présentation des comptes consolidés

1 - EXPOSE SUR L’ACTIVITE DU GROUPE DURANT L'EXERCICE

1-1 Présentation des comptes consolidés

Le groupe a enregistré un chiffre d’affaires consolidé de 241 924 855 Euros au 31
décembre 2023 (12 mois) contre 216 616 022 Euros au 31 décembre 2022 (12 mois).

Le résultat d’exploitation s’élève à 14 703 546 Euros contre 9 098 730 Euros sur
l’exercice précédent.
Cette variation s’explique par le redressement de la situation chez VVoodbrass et par la
progression de l’activité, notamment par Algam Enterprise.

Les autres charges d’exploitation sont restées relativement stables

Libelb 2023 2022

Achats consommés

Charges externes
Impôts et taxes

Charges de personnel
Dotations aux amortissements, dépréciations et provisions

Charges d'exploitation

(173 307 438) (155 803 279)

(24773966) (23608081)
(1 566 236) (1 407 736)

(27286118) (25859182)
(3 343 967) (3 774 586)

(230 277 725) (210 452 864)



Le résultat financier fait ressortir une perte de 2 969 698 € contre une perte de 1 569
042 € sur l’exercice précédent. Les principaux éléments constitutifs de ce résultat sont
les suivants :

2023 2022

Produits financiers 741 229

73 756

0

210

530 716

2

136 545

485 610

69 1 19

2 641
19

371 129

0

42 701

Dividendes des autres participations

Revenus des créances rattachées à des participations
Produits sur créances et VM P

Gains de change sur opérations financières
Produits nets sur cession de VMP

Autres produits financiers

Charges financières (3 710 927)

(2 841 272)

(524 069)
(345 562)

(24)

(2 054 651 )

(968 784)

(751 402)

(333 904)

(561 )

Charges d'intérêts
Pertes de change sur opérations financières

Autres charges financières

Dot. dépr. sur actifs financiers

Résultat financier (2969698) (1 569042)

Le résultat exceptionnel fait ressortir un bénéfice de 74 957 € contre une perte de 337
954 € au 31 décembre 2022.

Le résultat net consolidé de l’exercice s’élève à 8 982 025 € (8 472 368 € part du groupe).

1-2 Exposé sur l'activité du groupe

L’activité de la société a été en progression.

Le groupe Algam a pour activité la fabrication et la distribution d’instruments de musique et de
matériel audio, vidéo, lumière en France, en Italie, en Allemagne (et Autriche, Suisse) (début
d’activité en février 2022), en Suède (et pays nordiques Norvège, Finlande, Danemark
notamment), en Espagne et au Portugal (depuis juillet 2021) en Chine avec la filiale Algam
DistributIon (Shanghai) Co. Ltd, et au Benelux (depuIs décembre 2023).

Le groupe qui travaillait quasi exclusivement en BtoB est entré sur le marché du BtoC en juillet
2021 en acquérant la société Goodvibes et sa filiale VVoodbrass.com, toutes les deux alors
placées sous le régime de la procédure de Redressement judiciaire. Le plan présenté au
Tribunal de commerce par Algam a été validé.

La fabrication des produits de marques propres est réalisée selon les produits par des filiales
ou par des sous-traitants.

Les guitares de la marque Lâg sont fabriquées par la filiale Lag Musical Instruments
Manufacturing (Tianjin) Co., Ltd située en Chine.



Les pianos de la marque Pleyel sont fabriqués pour le moment par des sous-traitants pour le
compte des filiales Manufacture Française de Pianos SAS et Pleyel International Sarl.

Tous nos autres produits pour lesquels nous sommes propriétaires des marques sont
fabriqués par des sous-traitants en fonction des cahiers des charges établis par nos services.

Les pianos Pleyel sont distribués en Chine par une société chinoise dans laquelle nous
détenons 40 % du capital. Le reste du capital de cette société est détenu par nos partenaires
chinois. Cette activité a débuté courant 2018 mais nous continuons à travailler sur le
développement d’une gamme de pianos adapté au marché chinois.

Il - PERSPECTIVES POUR L'EXERCICE A VENIR

Le groupe prévoit pour l’exercice une progression de son chiffre d’affaires, et un maintien ou
amélioration de ses marges commerciales.

III - EVENEMENTS IMPORTANTS SURVENUS ENTRE LA DATE DE CLOTURE
LE L'EXERCICE ET LA DATE A LAQUELLE LE PRESENT RAPPORT EST
ETABLI

Nous vous informons que nous n’avons connaissance depuis la clôture de l’exercice d’aucun
élément nouveau susceptible de modifier la présentation des comptes.

IV – ACTIVITE EN MATIERE DE RECHERCHE ET DEVELOPPEMENT

Les sociétés du groupe Algam développent de nouveaux produits pour ses marques propres.
Les dépenses enregistrées sur cet exercice concernent principalement les guitares Lâg
Hyvibe, les pianos Pleyel, et de manière plus générale la création d’une gamme de produits
variés d’instruments de musique, d’appareils audios, et lumières.

En conclusion du présent rapport, nous vous demandons d'approuver les comptes et les
opérations. Nous vous proposons, en conséquence, le texte des résolutions ci-joint.

Le Président vous invite à adopter les résolutions qu’il soumet à votre vote.

Le Président

Gérard GARNIER




































